
LA SEMAINE RELIGIEUSE

Jésus-Christ à chargés de maintenir intact le dépôt sacré de la
foi.

Conformément à ces principes, Nos Très Chers Frères, et selon
les dispositions de la loi civile elle-même, Nous voyona dans
cette Provinc& le curé de chaque paroisse visiter, inspecter les
écoles placées dans le rayon de sa juridiction. C'est là une sau-
vegarde, une garantie salutaire pour le bien et le progrès moral
des enfants ; et, certes, l'Eglise Canadienne ne saurait trop se
féliciter de pouvoir ainsi, par l'entremise de ses ministres, suivre
d'un oeil maternel la formation première de ceux en qui réside
l'espoir de la religion et de la patrie. C'est pour elle une joie
légitime de voir fonctionner ici un système d'éducation, qui,
sans être absolument parfait et sans réunir peut-être toutes les
conditions désirables, repose cependant sur une entente cordiale
entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et ménage à
cette dernière, dans l'approbation des maîtres et des méthodes,
une part d'influence propre à sauvegarder les intérêts sacrés de
la famille, de la conscience et de la foi. Puisse cette influence
grandir encore, au lieu de s'affaiblir ! Que tous les vrais catho-
liques, au lieu d'en paralyser l'action, l'étendent et la favorisent!
Et notre peuple n'aura pas à se repentir d'avoir aidé, en proté-
geant les droits augustes et inaliénables de l'Eglise dans la for-
mation des âmes, des intelligences et des cours, au maintien
et à la diffusion de cet esprit chrétien, sans lequel les sociétés se
corrompent et tombent en ruine. Ces droits sacrés de l'Eglise,
Nous avons le devoir et la volonté bien arrêtée de les conserver
dans toute leur intégrité.

Sans doute, Nos Très Chers Frères, dans une société mixte
comme la nôtre, c'est-à-dire composée d'éléments religieux tout
à fait disparates, il serait peut-être difficile d'espérer qu'on recon-
naisse à l'Eglise Ronain e certaines prérogatives dont elle pour-
rait jouir en un pays exclusivement catholique. Mais une chose
Nous paraît claire et au-dessus de toute discussion : c'est que
l'Eglise Catholique, dont les origines sur ce continent remontent
au berceau même de la civilisation amér5caine, et qui n'a cessé de-
puis près de trois siècles, par ses apôtres et missionnaires, de pro-
mener sur toutes ces contrées le flambeau du christianisme, peut
légitimement prétendre,sans se voir pour cela condamnée à porter
le poids d'une double charge scolaire, au droit d'élever les enfants
qui lui sont confiés, dans la foi de leurs pères et de donner à ces
enfants une éducation conform3 aux pr ncipes religieux qu'ils
professent. Il y a là, Nous le proclamons, une question de justice,
d'équité naturelle, de prudence et d'économie sociale, intime-
ruent liée aux intérêts fondamentaux de ce pays. L'épiscopat
canadien n'hésita jamais, on le sait, à prêcher en toutes circons-
tances la paix, la concorde, la confiance mutuelle, une sincère
fi lélité à la couronne britannique, et il entretient l'espoir que,
giâce à la sage et ferme intervention de nos législateurs, grâce
aussi à la droiture et à l'esprit de conciliation des divers éléments
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